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SUBVENTIONS
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La Mission permanente de Pologne a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 septembre 1996.

_______________

Programme de remboursement concernant les ports patagoniens

Question 1

Nous estimons que le programme de remboursement concernant les ports patagoniens
constitue une subvention prohibée au sens de l'article 3 de l'Accord SMC. Si tel est le cas,
l'Argentine a-t-elle notifié cette subvention conformément à l'article 28.1 de l'Accord SMC? Les
subventions prohibées doivent être rendues conformes aux dispositions de l'Accord SMC dans
les trois ans; même s'il est fait application de l'article 27 qui prévoit un traitement spécial pour
les pays en développement, il faudrait supprimer progressivement la subvention dans un délai
de huit ans (c'est-à-dire,d'ici à 2002)alors que l'Argentine veutmaintenir leprogramme envigueur
jusqu'en 2007. Nous aimerions obtenir des éclaircissements sur ce point. Dans le cas contraire,
prière d'expliquer pourquoi le programme ne constitue pas une subvention prohibée.

Question 2

Le point 5 de la description du programme ne précise pas clairement quelle forme prend
la subvention. Le point suivant permet seulement de supposer qu'il y a paiement direct à
l'exportateur. L'Argentine pourrait-elle le confirmer?
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